
SEANCE DU 12 DECEMBRE 2019 

 

 

Aujourd’hui, quatre décembre deux mil dix-neuf, les membres du conseil 

municipal sont informés individuellement par pli postal qu’une séance ordinaire du 

conseil aura lieu à la Mairie, le jeudi douze décembre deux mil dix-neuf à 20h00 avec 

l’ordre du jour suivant : 
 
 
 

           Ordre du jour du Conseil Municipal 

 

 

1) Approbation du procès-verbal de la séance du 14 novembre 2019 – 

2) Désignation d’un secrétaire de séance – 

3) Communications du Maire – 

4) Compte-rendu des rapporteurs des différentes commissions – 

5) Acquisition d’une parcelle – 

6) Autorisation de liquidation des dépenses d’investissement pour 2020 – 

7) Attribution d’une subvention à la musique municipale – 

8) Avenant au marché de réhabilitation intérieure de l’église Saint Michel – 

9) Recrutement d’un adjoint technique contractuel – 

10) Création d’un poste d’adjoint administratif Principal de 1ère classe – 

11) Modification de la délibération relative à l’indemnité sur le produit de la location des 

chasses communales – 

12) Information sur les D.I.A. signées – 

13) Divers – 

 

 

 

 

Conformément à l’article L.121.10 du code des communes, la convocation ci-

dessus est affichée à la porte de la Mairie. 

 

 

 

 

  Le Maire 

 Etienne ROECKEL 

 

  

 

 

 

 

 

 



COMPTE RENDU DE LA SÉANCE 
 

 
 

Présidence ROECKEL Etienne 
 

Adjoints  ROEHLLY Sylvie  

 GROSS Francis 

 OHL André 

 WERNERT Annie 
  

Conseillers KLEINMANN Jean-Jacques – REGNIER Clarisse – BLANCK 

Denis – DIEBOLD Marie-Josée – FORR Nadine – HUSS Frédéric 

– MALOT Gaël – MEYER Nathalie – MOURER Nathalie – 

MUGLER Christelle – MUTHS Christine – PENDL Raymonde  – 

SPRAUER Alain – WINTER-KNECHT Didier.  
 

Excusés MUTHS Richard a donné procuration de vote à GROSS Francis – 

ALBECKER Bernard a donné procuration de vote à WINTER 

KNECHT Didier – ZILLIOX Angèle a donné procuration de vote à 

KLEINMANN Jean-Jacques. 

 

 

Commune 
 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue aux membres présents. Il ouvre la séance à 

20h05. 

 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 14 novembre 2019 - 

 

Le Procès-Verbal est approuvé à l’unanimité.  

 

2. Désignation d’un secrétaire de séance – 

 

Madame Clarisse REGNIER est désignée secrétaire de séance. 

 

3. Communications du Maire –  
 

15 novembre 

 Rendez-vous avec l’ATIP, Mme PHILIPPS et Monsieur GASSMANN en Mairie 

concernant le PLU. 

16 novembre 

 Installation du CME. 

18 novembre 

 Réunion pour la réalisation d’une étude préalable à l’instauration du tri à la source 

(Biodéchets) sur le territoire de la Basse Zorn à la C.C.B.Z. 

 Réunion du Conseil Communautaire à la C.C.B.Z. 

Du 19 au 21 novembre 

 Congrès des Maires à Paris. 

22 novembre 

 Fête de Noël du personnel. 

25 novembre 

 Réception des travaux lutte contre les inondations à GEUDERTHEIM. 

 Réunion de démarrage avec le SDEA à la passe à poissons. 

 



26 novembre 

 Réunion des PPA au Caire à HAGUENAU concernant la révision n°2 du SCOT. 

 Rendez-vous chez pépinière WOLFF à HOERDT. 

 Réunion du Conseil de Fabrique. 

27 novembre 

 Réunion de chantier Eglise. 

 Réception des travaux de rénovation du réseau d’eau potable à HOERDT. 

 Rendez-vous avec la Chorale des Jeunes en Mairie. 

28 novembre 

 Réunion du Conseil d’Administration du SDEA à l’EMS. 

 Réunion travaux assainissement rue Saint Michel. 

 Réunion du bureau du PETR au Caire à HAGUENAU. 

29 novembre 

 Présentation du service déchets aux élus du Val de l’Aisne à la C.C.B.Z. 

30 novembre 

 Fête de la Saint Barbe des Sapeurs-Pompiers. 

02 décembre 

 Réunion du bureau à la C.C.B.Z. 

 Réunion de la Commission Communication en Mairie. 

03 décembre 

 Réunion de chantier voirie, rue Baldung Grien  

04 décembre 

 Rendez-vous à l’Atelier MEYER concernant la restauration du mobilier de l’Eglise. 

 Réunion de chantier Eglise. 

 Réception des travaux de rénovation du réseau d’eau potable, rue Baldung Grien. 

 Réunion de la Commission d’Appel d’Offres à la C.C.B.Z. 

 Rendez-vous avec Madame BONICEL de l’APEPA en Mairie. 

 Réunion de restitution du projet de territoire «Basse Zorn horizon 2030 » à 

KURTZENHOUSE. 

05 décembre 

 Réunion de chantier passe à poissons au Moulin. 

 Réunion travaux assainissement rue Saint Michel. 

 Réception des travaux assainissement à WEITBRUCH. 

06 décembre 

 Réunion de la Commission DETR à la Préfecture. 

07 décembre  

 Spectacle de Noël de la Chorale des Jeunes au Trait d’Union. 

 Fête de Noël de la Musique Municipale. 

08 décembre 

 Fête de Noël des Ainés. 

09 décembre 

 Réunion de chantier passe à poissons au Moulin. 

10 décembre  

 Réunion avec SODEREF pour l’étude de petites extensions de voirie à la C.C.B.Z.  

 Réunion de restitution du projet de territoire «Basse Zorn horizon 2030 » à 

KURTZENHOUSE (pour les partenaires). 

11 décembre  

 Réunion avec Habitat de l’Ill et les professionnels de santé en Mairie. 

 



12 décembre  

 Réunion de la Commission Attractivité de l’ATIP à l’Hôtel du Département à 

STRASBOURG 

 Fête de Noël des Joyeuses Retrouvailles à l’Espace W. 

 Réunion du Comité syndical du PETR à SOULTZ sous FORET. 

 

4. Compte-rendu des rapporteurs des différentes commissions – 

 

L’Adjointe Sylvie ROEHLLY informe l’assemblée qu’elle a participé aux 

évènements et réunions suivants : installation du CME, remise des bénéfices de la 

marche solidaire du CIJ à l’association « les enfants de MARTHE », fête de Noël du 

personnel, remise des gilets jaunes aux enfants du CP, fête de la Sainte Barbe des 

pompiers, réunion de la Commission Communication, réunion de restitution du projet 

de territoire «Basse Zorn horizon 2030 » à KURTZENHOUSE, organisation du 

service minimum d’accueil à l’école maternelle et à l’école élémentaire rue des Fossés,  

goûter de Saint Nicolas à la Médiathèque, fête de Noël des Ainés, concert de Noël de 

la Chorale des Jeunes, réunion avec Habitat de l’Ill et les professionnels de santé en 

Mairie et fête de Noël des Joyeuses retrouvailles. 

 

L’Adjoint Francis GROSS informe les conseillers que le Loto bingo organisé par le 

basket local a réuni environ 700 personnes à la salle polyvalente pour gagner de beaux 

lots, des bons d’achats et cerise sur le gâteau une Kia Picanto d’une valeur de 11000 

euros. 100% de gagnants ont tenté leur chance ! 

Il a participé à la Commission Communication de la CCBZ à Bietlenheim qui travaille 

actuellement sur la présentation d’un clip vidéo sur la Basse-Zorn qui sera visible sur 

le site de la Communauté de Communes une fois validé. 

Le 28 novembre 2019 a eu lieu la collecte de sang à la salle Mercure. 72 personnes ont 

fait ce cadeau précieux et utile en donnant leur sang. 

Il a participé à la fête de la Sainte Barbe des sapeurs-pompiers volontaires de 

Weyersheim. 

Le 7 décembre 2019 a eu lieu le concert de la Chorale des Jeunes et la fête de noël de 

la musique municipale. 

La fête des Aînés organisée à la salle polyvalente avec un très bon repas et une belle 

animation musicale a rencontré un franc succès. 

 

L’Adjoint André OHL a participé : aux réunions de chantier qui ont lieu les mardis 

concernant les travaux de voirie rue Baldung Grien, ainsi qu’aux réunions de chantier 

concernant les travaux d’assainissement rue Saint Michel. 

 

L’Adjointe Annie WERNERT informe l’assemblée qu’elle a participé aux 

évènements et réunions suivants : réunion FREDON, réunion de restitution du projet de 

territoire «Basse Zorn horizon 2030 » à KURTZENHOUSE et fête de Noël des 

Joyeuses retrouvailles. Elle a également organisé la fête de Noël des Ainés et a visité 

des aînés à l’occasion de leurs anniversaires ou de leurs noces. 

 

5. Acquisition d’une parcelle -  

Le Maire informe l’assemblée que les Consorts Pflumio sont disposés à vendre 

à la Commune un terrain cadastré Section 85 – Parcelle n°180 d’une contenance de 

26,29 ares. 

 

Il y a donc lieu de se prononcer sur cette affaire. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

==================== 

ENTENDU l’exposé du Maire ; 



 

 

F I X E  à l’unanimité, le prix d’achat du terrain à 55 € l’are pour la 

partie se situant en zone NC 1 du RMC. La partie située en 

zone NC1 représente 5,60 ares soit 308,00€. 

 Le prix d’achat du terrain à 750 € l’are pour la partie se situant 

dans l’emplacement réservé C3 « création d’équipements 

sportifs en zone NAL 1 ». La partie située en zone C3 représente 

20,69 ares soit 15.517,50 €. 

D É S I G N E  le cabinet LAMBERT pour procéder à un calcul des surfaces. 

D I T  que les frais d’arpentage et de notaire seront pris en charge par 

la commune. 

A U T O R I S E  Monsieur le Maire à signer un nouveau bail à ferme avec 

l’exploitant qui pourra poursuivre l’exploitation de la parcelle. 

A U T O R I S E  Monsieur le Maire ou un adjoint à signer les documents relatifs 

à cette acquisition. 

 

6. Autorisation de liquidation des dépenses d’investissement pour 2020 -  
 

  

Le Maire sollicite du Conseil Municipal, conformément aux dispositions de 

l’article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’autorisation 

d’engager, de mandater et de liquider, avant l’adoption du budget primitif 2020, les 

dépenses d’investissement dans la limite du quart des dépenses d’investissement votées 

en 2019. 

 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles :     52.000 € soit pour ¼ :   13.000,00 € 

Affectation des crédits :   

Elaboration du PLU  

Insertions légales 

Etudes   

 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles : 1.015.145,40 € soit pour ¼ : 253.786,35€ 

Affectation des crédits :         

Acquisitions immobilières.                                             

Travaux au stade de football 

Plantations  

Eclairage public 

 Travaux divers dans les bâtiments publics 

 Travaux de voirie 

 Matériel et outillage 

Acquisition de biens mobiliers  

 

Chapitre 23 : Immobilisations en cours : 1.254.244,26 € soit pour ¼ : 313.561,06 € 

Affectation des crédits :         

Dépenses liées à la réhabilitation du Chœur de l’église (opération n° 40) 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

==================== 

ENTENDU l’exposé du Maire ; 

 

 



 Après en avoir délibéré ; 

 

A U T O R I S E  à l’unanimité, Monsieur le Maire à engager, mandater et liquider 

les dépenses d’investissement listées ci-dessus. Les crédits 

nécessaires seront prévus au budget 2020. 

 

7. Attribution d’une subvention à la Musique Municipale -  

 

Le Maire Etienne ROECKEL informe l’assemblée que la Musique Municipale a 

dépensé 1 573,31 euros pour l’achat de partitions au titre de l’année 2019. 

 

Le Maire propose donc de verser à la Musique Municipale une subvention, pour 

ce montant, arrondie à 1 600,00 euros. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

==================== 

 

ENTENDU l’exposé du Maire ; 

 

 Après en avoir délibéré ; 

 

A U T O R I S E à l’unanimité, le versement d’une subvention d’un montant de 

1 600,00 euros. 

 Les crédits sont prévus au budget primitif 2019 (c/6574) 

 

Mesdames Raymonde PENDL, Nathalie MEYER et Monsieur Etienne ROECKEL ne 

prenant pas part au vote. 
 

8. Avenant n° 1 au lot n° 2 - Menuiserie du marché de réhabilitation intérieure 

de l’église Saint Michel -  

  

Compte tenu de la nécessité de prendre en compte des travaux supplémentaires liés à la 

confection d’une gaine pour le chauffage et à la pose d’un madrier de renfort pour l’abat 

son, il y a lieu d’approuver l’avenant suivant :  

Lot n°02 : Sàrl ANDRES - Menuiserie :  

Marché de base 19.351,44 euros H.T 

Montant de l’avenant n°1 :  +1.119,00 euros H.T 

Montant du marché : 20.470,44 euros H.T 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

==================== 

ENTENDU l’exposé du Maire ; 

 

  Après en avoir délibéré ; 

  

A U T O R I S E  à l’unanimité, le Maire à signer l’avenant listé ci-dessus. 
 

9. Recrutement d’un adjoint technique contractuel pour le remplacement 

temporaire d’un fonctionnaire momentanément indisponible –  

 

 Afin de pallier aux absences pour maladie qui frappent les agents du service technique, 

M. le maire propose de recruter un agent contractuel à temps complet sur la base de 



l’article 3-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 pour renforcer le service technique 

d’avril à septembre 2020.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

==================== 

ENTENDU l’exposé du Maire ; 

 

  Après en avoir délibéré ; 

  

A U T O R I S E  à l’unanimité, la création d’un poste d’adjoint technique aux 

conditions citées ci-dessus, à compter du 1er avril 2020 pour 

une durée de 6 mois. 

D E C I D E  de modifier le tableau des effectifs en ce sens. 

A U T O R I S E  le Maire ou un adjoint à signer tous les actes y relatifs. 

 

10. Création d’un poste d’adjoint administratif Principal de 1ère classe –  

 

 Le Maire informe l’assemblée que Madame Rachel WURTZ, Adjoint 

Administratif de 2ème classe, peut bénéficier d’un avancement au titre de la promotion 

sociale au grade d’Adjoint Administratif de 1ère classe. 
 

Aussi, il est proposé, à compter du 1er janvier 2020, de créer le poste à temps 

complet.  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

==================== 
 

ENTENDU l’exposé de Maire ; 
 

 Après en avoir délibéré ; 

 

A U T O R I S E A l’unanimité, la création d’un poste d’Adjoint Administratif 

Principal de 1ère classe au sein de la collectivité à compter du 1er 

janvier 2020. 

 

D É C I D E de supprimer le poste d’Adjoint Principal de 2ème classe ; 

 

D E C I D E  de modifier le tableau des effectifs en ce sens au 1er janvier 2020. 

 

A U T O R I S E le Maire à signer tous les actes y relatifs. 

 

11. Modification de la délibération relative à l’indemnité sur le produit de la 

location des chasses communales –  

 

 Le Maire informe l’assemblée qu’il convient de modifier la délibération 

du 12 octobre 2017 afin de remplacer Mme Marilyn GARNIER par Mme Rachel 

WURTZ et Mme Danièle REITZ par M. Jean-Pierre LECUIVRE, qui a pris ses 

fonctions de Trésorier à Brumath le 15 novembre dernier.  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

==================== 
 

ENTENDU l’exposé de Maire ; 
 

 Après en avoir délibéré ; 

 

D E C I D E  à l’unanimité, de modifier la délibération du 12 octobre 2017 en 

ce sens. 

 



12. Information sur les D.I.A. signées – 

 

Le Conseil Municipal prend connaissance des D.I.A. signées depuis la dernière 

séance : 

 7 rue de la Forge – appartenant à PLUMERE Amélie et SINGER Raphaël 

 10 rue du Château – appartenant à KLEIN Marie et Consorts GROSS 

 8 rue de la Dîme – appartenant à ZILLIOX Marie Joséphine, ZILLIOX 

Clarisse et VELTEN Marcel  

 

13. Divers – 

 
Sous ce point, il a été question de diverses affaires. 

 

Personne ne demandant plus la parole, le Maire lève la séance à 21h20. 


